
ANNEXE 2 de l’arrêté DDTM/SEBF/2023-019 : Inventaire prévu à l’article R. 432-1-1-II du code
de l’environnement

Parties des cours d’eau ou de leurs lits majeurs dans lesquelles ont été constatées la dépose et
la fixation d’œufs ou la présence d’alevins du brochet au cours de la période des dix années
précédentes.

Cours d’eau Délimitation amont Délimitation aval

Ensemble de la partie tourbeuse du 
Marais Vernier (étang de la Grand 
Mare, tous les fossés et annexes 
hydrauliques) et cours principal 
canal St-Aubin

Communes BOUQUELON, STE-
OPPORTUNE LA MARE, MARAIS 
VERNIER

La confluence avec la Seine, commune de 
QUILLEBEUF SUR SEINE

Le cours principal du bras de 
Manitôt et ses annexes hydrauliques

La diffluence avec la Seine, Commune 
de GIVERNY

La confluence avec la seine, Commune de 
VERNON

Epte, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de la D146E (ex N2014), 
commune de CHATEAU-SUR-EPTE

La confluence avec l'Aubette, commune de 
BUS-ST-REMY

Epte, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de la D14Bis, commune de 
GISORS

Le pont de la D181, commune de DANGU

Epte, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de la D146, commune de 
BRAY-ET-LU

La confluence avec la Seine et le bras de 
Manitôt, Commune de GIVERNY

Eure, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

La confluence avec l'Avre, commune 
de ST-GEORGES MOTEL

La confluence avec la Vesgre, commune  
d’IVRY LA BATAILLE

Eure, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de Chambines, commune de 
HECOURT

Le pont de la D316, commune de ST-VIGOR

Eure, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de la D316, commune de ST-
VIGOR

Le pont de la D836, commune de 
ACQUIGNY

Eure, ses bras secondaires et ses 
annexes hydrauliques

Le pont de la D77, commune de LE 
VAUDREUIL

Le barrage de Martot, commune de MARTOT

Bras de l’Eure
Du chemin du Thuillet, commune de 
MARCILLY SUR EURE

La confluence avec le ruisseau des Champs 
Ferrets

Ruisseau des Fontaines
De son entrée dans la commune de 
EZY SUR EURE

A la confluence avec l’Eure, commune de 
EZY SUR EURE

Zones de lit majeur dont annexes hydrauliques Communes concernées

Zone 1 : Seine île de l’horloge VERNON

Zone 2 : Seine île St Jean VERNON

Zone 3 : Seine île du moulin VEZILLON – LES ANDELYS

Zone 4 : Seine île du moulin MUIDS

Zone 5 : Eure PACY SUR EURE

Zone 6 : Eure MARCILLY SUR EURE

Zone 7 : Seine Île St Pierre LES DAMPS

Zone 8 : Seine LES DAMPS

Zone 1 et 2 – Vernon
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Zone 3 - Vezillon / Les Andelys

Zone 4 – Muids

           

Zone 5 - Pacy sur Eure
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Zone 6 - Marcilly sur Eure

Zone 7 et 8 - Les Damps
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